
Diagnostic 
territorial

Il dresse l’état des lieux du 
territoire ses atouts et ses 
faiblesses dans de 
nombreux domaines :

Démographie, habitat, 
équipements, services, 
économie, commerce, 
transports, déplacements, 
paysages, environnement, 
énergie, climat, risques.

Projet d’Aménagement 
et de développement 

Durable (PADD)

Débat du PADD : 
objectif rentrée 2022

Le projet de Bandol pour 
une durée de 10 à 15 ans

Pièce centrale du PLU, le 
PADD formalise les choix 
retenus par la municipalité à 
partir des  enjeux  issus du 
diagnostic et les décline en 
orientations concrètes pour 
l’aménagement et le 
développement futurs de la 
ville.

Il donne lieu à un débat, sans 
vote, du conseil municipal.

Une fois débattu, la Ville peut 
surseoir à statuer sur les 
demandes d’autorisation des 
sols qui ne s’inscrivent  pas 
dans les nouvelles 
orientations.

Traduction 
réglementaire

Où et comment construire, 
protéger, préserver, 
valoriser ?

Le règlement est la 
traduction réglementaire des 
orientations du PADD. 
Il détermine les différentes 
zones du PLU délimitées par 
un plan de zonage. Il précise 
les règles de constructibilité 
de chaque zone.

Des orientations 
d’Aménagement et de 
Programmation (OAP), par 
quartier au secteur, et/ou par 
thème (paysage, nature en 
ville, patrimoine...) sont 
étudiées en parallèle du 
règlement. Les projets 
doivent être compatibles 
avec ces OAP.

Arrêt du PLU et bilan 
de la concertation

Objectif : fin d’année 
2022 - début 2023

Le PLU est arrêté par le 
conseil municipal, qui tire 
le bilan de la concertation.

Dès lors, les personnes 
publiques associées à la 
démarche sont consultées 
une dernière fois et rendent 
leurs avis dans un délai de 3 
mois à compter de l’arrêt du 
PLU.

A l’issue de cette période, le 
PLU fait l’objet d’une enquête 
publique pour permettre aux 
habitants de s’exprimer une 
dernière fois sur le projet.

Approbation par le 
conseil municipal

Objectif : été 2023

Le PLU est définitivement 
approuvé par le conseil 
municipal.

Le projet de PLU éventuelle-
ment modifié pour tenir 
compte des avis des per-
sonnes publiques associés et 
des résultats de l’enquête 
publique, est soumis à l’ap-
probation définitive du 
conseil municipal.

Une fois approuvé, le PLU 
dévient opposable à tous.

Information et parole données aux habitants et usagers Consultation des habitants lors

de l’enquête publique
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Préserver la naturalité du territoire, les paysages
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Améliorer le cadre de vie des habitants 
notamment en requalifiant le front de mer
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Améliorer le fonctionnement urbain
notamment les déplacements
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Développer une offre en logement diversifiée 
et pour tous (jeunes, familles, personnes agées)
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Développer l’agriculture sur le territoire
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Nombre de résidences secondaires par rapport aux nombres d'habitants 
et d'hébergements marchands

Source : INSEE, 2017
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Source : INSEE, RP 2017
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Légende

Le centre-ancien et île de Bendor - densité 
très forte

Premières extensions urbaines - densité 
élevée, mixité formes urbaines

2e couronne d’extension - Densité 
moyenne avec mixité des formes urbaines

2e couronne d’extension - Densité 
moyenne avec dominance pavillonnaire

REVISION DU PLU DE BANDOL / UNE URBANISATION EN STRATES

Densité faible - pavillonnaire au coup par 
coupt

La campagne bandolaise - habitat di�us

Polarité commerciale, économique

Entrée de ville
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Dépendances Activité Appartement Mixte Maison

LES PRINCIPAUX CONSTATS ET ENJEUX ISSUS DU DIAGNOSTIC

Fixer des limites d’urbanisation pérennes et définir des secteurs de développement. 

Limiter les extensions urbaines et favoriser le renouvellement urbain.

Réduire la consommation d’espace (-80% par rapport à 2007-2017).

Préserver la ressource en eau (disponibilité, qualité, etc).

Diversifier l’offre de logements, produire des logements sociaaux et maintenir des prix accessibles.

Constituer un quartier de gare attractif et renforcer la polarité du quartier des Mattes.

Développer le sylvo-pastoralisme et promouvoir l’agriculture locale.

Protéger et préserver les espaces naturels et les réservoirs de biodiversité.

Valoriser le patrimoine et les paysages marqueurs de l’identité locale.

Lutter contre la précarité énergétique et privilégier la production d’énergie renouvelable.

Renforcer le lien entre le port et la ville.

Poursuivre la mise en valeur de la promenade du front de mer et rendre moins 
visibles les stationnements alentours.

Affirmer le centre-ville comme centralité et améliorer la circulation pour y accéder.

Améliorer les espaces publics pour accroître la qualité de vie.  

Intégrer des espaces verts en ville et organiser l’offre de services et d’équipements.

Améliorer l’organisation du quartier de la Garduère.

Améliorer et compléter le maillage viaire structurant, l’offre en modes actifs (piétons 
et cycles) et les stationnements.

Préserver les quartiers, lieux identitaires et caractéristiques. 

Développer des opérations d’aménagement exemplaires.

AXE 1 - ENGAGER UNE NOUVELLE DYNAMIQUE
POUR L’AVENIR : ASSURER UN ÉQUILIBRE

ENTRE DÉVELOPPEMENT URBAIN ET DURABLE

Améliorer le fonctionnement urbain pour créer 
de bonnes conditions d’accueil et bien vivre 

à Bandol

Affirmer une stratégie de développement 
en fonction des capacités du territoire

AXE 2 - RECOMPOSER L’ENVIRONNEMENT 
URBAIN POUR AMÉLIORER LA QUALITÉDE VIE 

Consolider son rôle de commune attractive 
toute l’année

S’impliquer dans la préservation de la naturalité 
du territoire, ses paysages et la lutte contre le 

réchauffement climatique

Renouer avec la ville-port

Axe 1 : 
Densification, renouvellement urbain 
Fixer les limites perennes de l’urbanisation
Cibler des secteurs prioritaires d’intensification urbaine
Constituer un quartier de gare attractif
Renforcer la polarité économique et/ou commerciale
Conforter les vocations économiques, commerciales et équipement du Val d’Aran
Restructurer la zone artisanale des Mattes
Favoriser la reconquète agricole et l’agriculture locale

 

 

Axe 2 :  
Repenser les circulations pour l’accès au centre-ville
Créer un parc urbain en front de mer
Requalifier le front de mer pour rendre moins visible les stationnements
Améliorer l’organisation du quartier de la Garduère et son rôle d’entrée de ville
Développer la nature en ville
Renforcer l’offre en stationnement aux portes du centre-ville
Compléter le maillage des modes actifs
Préserver les quartiers identitaires
 

LE PROJET D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT 
DURABLES DU PLU DE BANDOL



LES PRINCIPAUX CONSTATS ET ENJEUX ISSUS DU DIAGNOSTIC

Fixer des limites d’urbanisation pérennes et définir des secteurs de développement. 

Limiter les extensions urbaines et favoriser le renouvellement urbain.

Réduire la consommation d’espace (-80% par rapport à 2007-2017).

Préserver la ressource en eau (disponibilité, qualité, etc).

Diversifier l’offre de logements, produire des logements sociaaux et maintenir des prix accessibles.

Constituer un quartier de gare attractif et renforcer la polarité du quartier des Mattes.

Développer le sylvo-pastoralisme et promouvoir l’agriculture locale.

Protéger et préserver les espaces naturels et les réservoirs de biodiversité.

Valoriser le patrimoine et les paysages marqueurs de l’identité locale.

Lutter contre la précarité énergétique et privilégier la production d’énergie renouvelable.

Renforcer le lien entre le port et la ville.

Poursuivre la mise en valeur de la promenade du front de mer et rendre moins 
visibles les stationnements alentours.

Affirmer le centre-ville comme centralité et améliorer la circulation pour y accéder.

Améliorer les espaces publics pour accroître la qualité de vie.  

Intégrer des espaces verts en ville et organiser l’offre de services et d’équipements.

Améliorer l’organisation du quartier de la Garduère.

Améliorer et compléter le maillage viaire structurant, l’offre en modes actifs (piétons 
et cycles) et les stationnements.

Préserver les quartiers, lieux identitaires et caractéristiques. 

Développer des opérations d’aménagement exemplaires.

AXE 1 - ENGAGER UNE NOUVELLE DYNAMIQUE
POUR L’AVENIR : ASSURER UN ÉQUILIBRE

ENTRE DÉVELOPPEMENT URBAIN ET DURABLE

Améliorer le fonctionnement urbain pour créer 
de bonnes conditions d’accueil et bien vivre 

à Bandol

Affirmer une stratégie de développement 
en fonction des capacités du territoire

AXE 2 - RECOMPOSER L’ENVIRONNEMENT 
URBAIN POUR AMÉLIORER LA QUALITÉDE VIE 

Consolider son rôle de commune attractive 
toute l’année

S’impliquer dans la préservation de la naturalité 
du territoire, ses paysages et la lutte contre le 

réchauffement climatique

Renouer avec la ville-port

Axe 1 : 
Densification, renouvellement urbain 
Fixer les limites perennes de l’urbanisation
Cibler des secteurs prioritaires d’intensification urbaine
Constituer un quartier de gare attractif
Renforcer la polarité économique et/ou commerciale
Conforter les vocations économiques, commerciales et équipement du Val d’Aran
Restructurer la zone artisanale des Mattes
Favoriser la reconquète agricole et l’agriculture locale

 

 

Axe 2 :  
Repenser les circulations pour l’accès au centre-ville
Créer un parc urbain en front de mer
Requalifier le front de mer pour rendre moins visible les stationnements
Améliorer l’organisation du quartier de la Garduère et son rôle d’entrée de ville
Développer la nature en ville
Renforcer l’offre en stationnement aux portes du centre-ville
Compléter le maillage des modes actifs
Préserver les quartiers identitaires
 

LE PROJET D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT 
DURABLES DU PLU DE BANDOL



Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) définit 
les orientations générales des politiques d'aménagement, 
d'équipement, d'urbanisme, de paysage, de protection des espaces 
naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en bon 
état des continuités écologiques.

Le PADD s’inscrit dans un cadre législatif et règlementaire (loi Littoral, 
loi Climat Résilience, loi ALUR, ...) et  supra-communal (SCoT Provence 
Méditerranée). 
Il n’est pas directement opposable. 

QU’EST-CE QUE LE PROJET D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT DURABLES ? 

L’ENVIRONNEMENT AU COEUR DE LA STRATÉGIE 

AXE 1 - ENGAGER UNE NOUVELLE  
DYNAMIQUE POUR L’AVENIR :  ASSURER UN 
ÉQUILIBRE ENTRE LE DÉVELOPPEMENT 
URBAIN ET DURABLE

AXE 2 - RECOMPOSER L’ENVIRONNE-
MENT URBAIN POUR AMÉLIORER EN 
QUALITÉ DE VIE

UNE ANALYSE ET UN ETAT DES LIEUX DU TERRITOIRE COMMUNAL

Maîtriser le développement et préserver 
les grands espaces naturels et agricoles 
ainsi que les paysages. 
Poursuivre la dynamique de 
développement durable. 
Protéger les espaces à forte richesse 
environnementale : la Garduère, l’ile 
Rousse, des parties naturelles du linéaire 
côtier, etc. 
Prendre en compte les risques 
(ruissellement, crue, submersion marine, 
feu de forêt).

LE PROJET DE TERRITOIRE

DES ENJEUX RETRANSCRITS DANS LE PADD

Le diagnostic territorial et environnemental

Définition et hiérarchisation des enjeux

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables

Orientations d’Aménagement 
et de Programmation

Déclinaison du PADD au travers...

Règlements graphique 
(plan de zonage) et écrit 

Milieux naturels, risques et nuisances

Paysage et patrimoine

Démographie et habitat

Activités économiques

Transports et déplacements

Foncier et fonctionnement urbain


